
DECISION DU MAIRE
PRISE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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D6cision no 53/2025
Obiet : March6 d'assurance

Le Maire,
VU l'articleL.2122-22 du Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales,
VU la d6libdration du conseil municipal en date dt 25 mai 2020, donnant ddl6gation au maire pour
prendre toute ddcision concernant la pr6paration, passation, l'exdcution et le rdglement des accords
cadres ainsi que toute d6cision concemant leur avenant,
VU l'avis de publication du march6 en appel d'offres ouvert publi6 Le2310512025,
VU le budget de la commune,
VU le code de la commande publique,
VU le rapport d'analyse des offies,

DECIDE

Article I : D'attribuer, suite i l'analyse r6alis6e par M. BOISSERIE Dominique, assistant d maitrise
d'ouvtage, les contrats d'assurances comme suit :

LOT 2 : Responsabilit6 civile : soci6t6 PNAS/AREAS avec une note pond6r6e de 88/100.

Le contrat est souscrit pour une dur6e de maximale de 48 mois d compter du0ll0l12026. Conformdment
dr a circulaire du24 d6cembre 2007, le contrat est conclu pour une dur6e d'une ann6e et il est

reconductible 3 fois, sauf ddnonciation par le porteur de risque ou par le pouvoir adjudicateur ir chaque
6ch6ance annuelle du 1"' janvier moyennant un prdavis de 6 mois par LR avec AR.

La prime annuelle pour la formule choisie avec une franchise de 500.00 € est de 21 294.43 € Tout Frais
Compris.

LOT 3 : Protection iuridique : socidtd ACL/CFDP avec une note ponddrde de 93/100.
Le contrat est souscrit pour une dur6e de maximale de 48 mois d compter du 0110112026. Conform6ment
ir a circulaire du 24 d6cembre 2007 , le contrat est conclu pour une dur6e d'une ann6e et il est
reconductible 3 fois, saufd6nonciation par le porteur de risque ou par le pouvoir adjudicateur d chaque
6ch6ance annuelle du 1" janvier moyennant un pr6avis de 6 mois par LR avec AR.

La prime annuelle pour la formule choisie protection juridique et protection juridique maitre d'ouvrage
est de I253.07 € Tout Frais Compris.



LOT 5 : Assurances statutaires : WILLIS TOWERS WATSON France en groupement conjoint non

solidaire avec CNP ASSURANCES avec une note pond6r6e de99.571100.
Le contrat est souscrit pour une dur6e de maximale de 48 mois d compter du 0110112026. Conformdment
i a circulaire du24 d6cembre 2007 , le contrat est conclu pour une dur6e d'une ann6e et il est

reconductible 3 fois, saufddnonciation par le porteur de risque ou par le pouvoir adjudicateur d chaque

dch6ance annuelle du 1"' janvier moyennant un prdavis de 6 mois par LR avec AR.

Le taux en pourcentage de la masse salariale est de 1.60 % pour les agents IRCANTEC, soit un montant
de 4 466.62 € (bas6 sur la masse salariale 2024) avec la garantie Maladie ordinaire franchise 20 jours.

Le taux en pourcentage de la masse salariale est de 7.09% pour les agents CNRACL soit un montant de

110 185.43 € (bas6 sur la masse salariale 2024) avec les garanties d6cds accidents imputables au service
et maladie professionnelle, CLM/CLD et maternitd.

Article 2 : De ddclarer les lots 1 dommage aux biens et 4 protection fonctionnelle infructueux, aucuni
n'offre n'a 6t6 faite.

Article 3 : De signer toutes les pidces utiles et de prendre toutes d6cisions ou dispositions relatives dr

1'ex6cution du contrat.

Fait d Torreilles, le 24 septembre 2025

Le maire,

MEDINA


